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CORRESPONDANTS

(57) Ce dispositif de pose de tuyaux (30), est adapté
pour emboiter un bout uni (6) d’un premier tuyau (8), à
poser, dans un bout à emboitement (10) d’un second
tuyau (12), déjà posé, le bout à emboitement étant muni
d’une garniture d’étanchéité (14) adaptée pour rendre
étanche un interstice entre le bout uni et le bout à em-
boitement.

Le dispositif de pose de tuyaux comprend des
moyens de déplacement (32) du premier tuyau par rap-

port au second tuyau afin d’emboiter le bout uni dans le
bout à emboitement sur une course d’emboitement (CE).

Le dispositif de pose de tuyaux (30) comprend des
moyens de détection de force (60) adaptés pour relever
la force d’emboitement du bout uni dans le bout à em-
boitement en fonction de la position du bout uni par
rapport au bout à emboitement sur la course d’emboite-
ment du bout uni dans le bout à emboitement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
pose de tuyaux, le dispositif de pose de tuyaux étant
adapté pour emboiter un bout uni d’un premier tuyau, qui
est un tuyau à poser, dans un bout à emboitement d’un
second tuyau, qui est un tuyau déjà posé, le bout à
emboitement étant muni d’une garniture d’étanchéité
adaptée pour rendre étanche un interstice entre le bout
uni et le bout à emboitement,
le dispositif de pose de tuyaux comprenant des moyens
de déplacement du premier tuyau par rapport au second
tuyau afin d’emboiter le bout uni dans le bout à emboi-
tement sur une course d’emboitement.
[0002] Onconnait dudocumentWO2020141266A1un
appareil de pose de tuyaux de canalisation. L’appareil
permet de contrôler l’emboitement d’un tuyau à poser (T)
dans un tuyau posé (To). Le contrôle de l’emboitement
est effectué en déterminant la longueur d’emboitement
du bout uni dans le bout à emboitement par exemple en
utilisant une butée de repère. L’intégrité du joint d’étan-
chéitéest contrôléeaprèsemboitement viaundispositif à
vide.
[0003] EP3623680A1 divulgue un dispositif de raccor-
dement pour des conduites tubulaires pour une installa-
tion pneumatique ou pour une installation d’achemine-
ment de carburant. Le dispositif de raccordement
comprend un corps de raccordement avec uneouverture
de réception pour la conduite tubulaire à enficher. Une
douille de soutien est disposée coaxialement par rapport
au corpsde raccordement et à l’intérieur de cedernier, de
sorte telle que l’extrémité de la conduite tubulaire puisse
être enfilée sur la surface extérieure cylindrique de la
douille de soutien. Un élément de retenue est monté à
l’intérieur du corpsde raccordement pour fixer l’extrémité
de conduite enfichée. Une garniture d’étanchéité péri-
phérique est disposée entre le corps de raccordement et
l’extrémité de la conduite tubulaire.
[0004] La garniture d’étanchéité périphérique produit
un premier signal haptique sous forme d’une augmenta-
tion brusque de la résistance à l’enfichage lorsque l’ex-
trémité de la conduite tubulaire rencontre la garniture
d’étanchéité périphérique.
[0005] La douille de support comprend un élément de
détection qui génère un deuxième signal haptique sous
forme d’une augmentation brusque de la résistance à
l’insertion en fonction de la profondeur d’insertion de
l’extrémité de la conduite tubulaire dans le sens d’inser-
tion derrière la garniture d’étanchéité périphérique à
l’intérieur du corps de raccordement.
[0006] Ce document ne concerne pas les tuyaux pour
le transport d’eau et fait appel à des moyens spécifiques
afindegénérer la successioncaractéristiquedespremier
et second signaux haptiques.
[0007] WO2020249265A2 décrit un applicateur de
raccord de tuyaux.
[0008] EP3120064 ouWO2015139148A1 divulgue un
dispositif de verrouillage d’une jonction après enfichage

d’un bout uni dans un bout à emboitement. Ces docu-
ments ne concernent pas les jonctions à étanchéité ou à
verrouillage automatique.
[0009] L’invention a pour but de proposer un dispositif
et un procédé permettant la pose de tuyaux de canalisa-
tiondemanièreefficaceet conduisant demanièrefiableà
une jonction tubulaire étanche, notamment étanche et
verrouillée, et qui permettent de manière fiable et éco-
nomique de s’assurer de l’étanchéité, notamment de
l’étanchéité et du verrouillage, de la jonction tubulaire.
Dans ce qui suit, le terme « tuyau » est défini comment
étant un élément tubulaire droit ou coudé muni d’un bout
uni et d’un bout à emboitement.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de pose de tuyaux, tel qu’indiqué ci-dessus caractérisé
en ce que le dispositif de pose de tuyaux comprend des
moyens de détection de force adaptés pour relever la
force d’emboitement du bout uni dans le bout à emboi-
tement en fonction de la position du bout uni par rapport
au bout à emboitement sur la course d’emboitement du
bout uni dans le bout à emboitement.
[0011] Selon des modes de réalisation particuliers du
dispositif, celui-ci peut comporter l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- les moyens de détection de force comprennent un
capteur de pression adapté pour relever la pression
d’un fluide, ou un capteur de force adapté pour
relever une force, tel qu’une jaugeextensométrique ;

- lesmoyensdedéplacement comprennent unaction-
neur, notamment sous formed’un vérin hydraulique ;

- le dispositif de pose de tuyaux comprend des
moyens d’affichage de données d’emboitement,
ces données d’emboitement représentant la course
d’emboitement, réalisée par les moyens de dépla-
cement, et la force d’emboitement détectée par les
moyens de détection de force, sur la course d’em-
boitement, et notamment le dispositif de pose de
tuyaux comprenant desmoyensd’archivage dedon-
nées, adaptés pour archiver les données d’emboi-
tement ;

- le dispositif de pose de tuyaux comprend demoyens
d’évaluation, adaptés pour évaluer, en fonction de la
force d’emboitement détectée par les moyens de
détection de force sur la course d’emboitement, si
la jonction tubulaire créée par l’emboitement du bout
uni dans le bout à emboitement sur la course d’em-
boitement est correctement établie, notamment est
étanche ou étanche et verrouillée ;

- les moyens d’évaluation comprennent un module
d’évaluationqui estadaptépourdétecter, en fonction
de la force d’emboitement détectée par les moyens
de détection de force sur la course d’emboitement,
au moins un défaut de jonction ;

- le défaut de jonction détectable par le module d’é-
valuation comprend l’un, plusieurs ou tous les dé-
fauts de jonction suivants :
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- butée du bout uni contre la face frontale du bout
à emboitement ;

- éjection de la garniture d’étanchéité ;
- absence de la garniture d’étanchéité ;
- pincement partiel de la garniture d’étanchéité ;
- choc du bout uni contre le fond du bout à em-

boitement ;
- profondeur d’emboitement optimale du bout uni

non atteinte ;
- non-conformité de la dureté et/ou des dimen-

sions de la garniture d’étanchéité ; et
- dans le cas d’une garniture d’étanchéité à in-

serts de verrouillage, recul du bout uni insuffi-
sant pour assurer l’accrochage correct de in-
serts.

[0012] L’inventionaégalementpourobjet unensemble
de pose de tuyaux comprenant

- un premier tuyau, muni d’un bout uni ;
- un second tuyau, muni d’un bout à emboitement ; et
- un dispositif de pose de tuyaux,

le bout à emboitement étant muni d’une garniture
d’étanchéité ;
caractérisé en ce que le dispositif de pose de tuyaux
est un dispositif de pose de tuyaux tel que défini ci-
dessus, et en ce que le dispositif de pose de tuyaux
est adapté pour emboiter le bout uni dans le bout à
emboitement par les moyens de déplacement.

[0013] Selon des modes de réalisation particuliers de
l’ensemble de pose, celui-ci peut comporter une, plu-
sieurs ou toutes les caractéristiques suivantes :

- le premier tuyau et/ou le second tuyau est/sont en
fonte ;

- le bout à emboitement comprend une gorge intér-
ieure et la garniture d’étanchéité est insérée dans la
gorge intérieure ;

- la garniture d’étanchéité comprend un talon et une
lèvre d’étanchéité auto-étanche ;

- la garniture d’étanchéité comporte des inserts de
verrouillage adaptés pour verrouiller automatique-
ment la jonction entre le bout uni et le bout à emboi-
tement.

[0014] L’invention a également pour objet un procédé
de pose de tuyaux, comprenant les étapes successives
suivantes :

- fourniture d’un ensemble de pose de tuyaux tel que
défini ci-dessus ;

- emboitement du bout uni dans le bout à emboite-
ment sur la coursed’emboitement par lesmoyensde
déplacement ;

- relevé de la force d’emboitement du bout uni dans le
bout à emboitement en fonction de la position du

bout uni par rapport au bout à emboitement sur la
course d’emboitement par les moyens de détection
de force ; et

- évaluation du montage correct ou non de la jonction
tubulaire, basée sur l’allure générale de la courbe
représentant la force d’emboitement du bout uni
dans lebout àemboitement en fonctionde laposition
du bout uni par rapport au bout à emboitement sur la
course d’emboitement.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

[Fig 1] LaFigure 1montre schématiquement et non à
l’échelle un ensemble de pose de tuyaux selon l’in-
vention dans une configuration précédant le début
d’emboitement ;
[Fig 2] La Figure 2 montre schématiquement le pre-
mier tuyau et le second tuyau de l’ensemble de la
Figure 1 pendant l’emboitement, au moment où le
bout uni entre en contact avec la garniture d’étan-
chéité ;
[Fig 3] La Figure 3 montre schématiquement le pre-
mier tuyau et le second tuyau pendant l’emboite-
ment, au moment où la garniture d’étanchéité est
évasée par le bout uni et en compressionmaximale ;
[Fig 4] La Figure 4 montre schématiquement le pre-
mier tuyau et le second tuyau pendant l’emboite-
ment, le bout uni glissant dans la garniture d’étan-
chéité ;
[Fig 5] La Figure 5 montre schématiquement le pre-
mier tuyau et le second tuyau en position de fin de
course d’emboitement ;
[Fig 6] La Figure 6 est une vue correspondante à
celle de la Figure 5, d’une variante d’une jonction
tubulaire selon l’invention, la jonction tubulaire étant
dans sa configuration emboitée et verrouillée ; et
[Fig 7] La Figure 7 est un diagramme course-force
montrant l’allure de la force d’emboitement en fonc-
tion de la course d’emboitement du bout uni dans le
bout à emboitement pour différents cas d’emboite-
ment des jonctions tubulaires des Figures 1 à 6.

[0016] Sur la Figure 1 est représenté un ensemble de
pose de tuyaux selon l’invention, désigné par la réfé-
rence générale 2. La Figure 1 est schématique et n’est
pas à l’échelle.
[0017] L’ensemble de pose de tuyaux 2 est adapté
pour créer une jonction tubulaire 4 montrée sur la Figure
5 à l’état assemblé.
[0018] La jonction tubulaire 4 s’étend suivant un axe
central X-X. Dans ce qui suit, les expressions « radiale-
ment », « axialement », « circonférentiellement » et
« méridienne » seront utilisées par rapport à cet axe
central.
[0019] La jonction tubulaire 4 comprend un bout uni 6,
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ou bout mâle, d’un premier tuyau 8, un bout à emboîte-
ment 10, ou bout femelle, d’un second tuyau 12, et une
garniture d’étanchéité 14. En l’occurrence, la jonction
tubulaire 4 est constituée du bout uni 6, du bout à em-
boîtement 10 et de la garniture d’étanchéité 14. La jonc-
tion tubulaire 4 ne dispose donc pas de douille de soutien
adaptée pour s’opposer à une déformation radiale du
bout uni 6.
[0020] Sur les Figures 1 à 4, la jonction tubulaire 4 est
montrée à différentes étapes du procédé d’assemblage.
Le premier tuyau 8 est un tuyau à poser. Le second tuyau
12 est un tuyau qui est déjà posé. Pendant le procédé
d’assemblage, le premier tuyau 8 est déplacé, tandis que
le second tuyau 12 est immobile.
[0021] Le premier tuyau 8 est par exemple en fonte,
notamment en fonte ductile. Le second tuyau 12 est par
exemple en fonte, notamment en fonte ductile. Le pre-
mier tuyau 8 et le second tuyau 12 ont par exemple un
diamètre nominal supérieur ou égal à 100mm, notam-
ment supérieur ouégal à 400mm.Lepremier tuyau8et le
second tuyau 12 ont par exemple une épaisseur de paroi
comprise entre 3mm et 30mm. Le premier tuyau 8 et le
second tuyau 12 sont par exemple des tuyaux d’adduc-
tion d’eau potable ou des tuyaux d’assainissement ou
des tuyaux d’irrigation.
[0022] Alternativement, le bout uni et/ou le bout à
emboitement n’est pas le bout uni et/ou le bout à emboi-
tement d’un élément tubulaire de forme générale cylin-
drique, mais le bout uni et/ou le bout à emboitement d’un
autre élément tubulaire tel qu’un raccord tubulaire par
exemple. En variante, l’un ou l’autre des premiers et
seconds tuyaux 8 et 12 peuvent donc être par exemple
un raccord tubulaire ou une vanne. Les caractéristiques
ci-dessus des premier et second tuyaux 8 et 12 s’ap-
pliquent également à ces autres éléments tubulaires.
[0023] La jonction tubulaire 4 fait par exemple partie
d’une installation en tranchée enterrée ou sur supports
posés au sol, sur parois de tunnels ou sur ponts.
[0024] Le bout à emboitement 10 comprend une gorge
intérieure 16 et une surface 17 de fond d’emboitement.
La garniture d’étanchéité 14 est insérée dans cette gorge
intérieure 16. La garniture d’étanchéité 14 est adaptée
pour rendre étancheà l’eau l’interstice entre le bout uni et
le bout à emboitement.
[0025] La garniture d’étanchéité 14 comprend, en sec-
tionméridienne, un anneauélastique réalisé enmatériau
souple ou résilient, par exemple en élastomère, qui s’é-
tend selon l’axe central X-X.
[0026] La garniture d’étanchéité 14 forme un talon
d’ancrage 18 et une lèvre d’étanchéité 20 auto-étanche.
Le terme « auto-étanche » signifie que l’étanchéité est
obtenue lors de l’insertion du bout uni dans le bout à
emboitement par la compression radiale de la garniture
d’étanchéité 14par le bout uni et le bout à emboitement et
renforcée ultérieurement par la pression du liquide cir-
culant dans les premier et second tuyaux.
[0027] La garniture d’étanchéité 14, respectivement la
jonction tubulaire 4, dumode de réalisation des Figures 1

à 5 est dépourvue d’inserts de verrouillage verrouillant le
bout uni par rapport au bout à emboitement.
[0028] La jonction tubulaire 4 définit une course d’em-
boitement CE, qui est le déplacement du bout uni 6 par
rapport au bout à emboitement 12 entre une position de
début d’assemblage (Figure 1) et une position de fin
d’assemblage (Figure 5). La course d’emboitement CE
est dirigée dans un sens d’emboitement SE, qui est
coaxial à l’axe central X-X et dirigé du bout uni 6 vers
le bout à emboitement 10.
[0029] L’ensemble de pose de tuyaux 2 comprend en
outre un dispositif de pose de tuyaux 30 adapté pour
emboiter le bout uni 6 du premier tuyau 8 dans le bout à
emboitement 10 du second tuyau 12.
[0030] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
des moyens de déplacement 32 du premier tuyau 8 par
rapport au second tuyau 12 afin d’emboiter le bout uni
dans le bout à emboitement sur la course d’emboitement
CE.
[0031] Les moyens de déplacement 32 comprennent
un actionneur 34 adapté pour entrainer le bout uni par
rapport au bout à emboitement. L’actionneur 34 est de
préférence un vérin hydraulique 36. En variante non
représentée, l’actionneur 34 est par exemple un vérin
électrique ou un mécanisme à crémaillère.
[0032] Les moyens de déplacement 32 comprennent
en outre deux éléments de préhension 38, 40 du premier
tuyau 8 par rapport au second tuyau 12, tels que des
ventouses. Un des éléments de préhension, en l’occur-
rence l’élément de préhension 38, est relié à l’actionneur
34 afin de transmettre le déplacement induit par l’action-
neur 34 au bout uni 6.
[0033] Les moyens de déplacement 32 comprennent
par ailleurs une source de fluide sous pression 42, par
exemple une pompe, reliée au vérin hydraulique 36 par
deux lignes de fluide 44, 46. L’une et l’autre des deux
lignes de fluide 44, 46 sont respectivement connectées à
l’une et l’autre de deux chambres de travail 48, 50 du
vérin hydraulique 36.
[0034] Les moyens de déplacement 32 comprennent
par ailleurs des moyens de commutation 52, tel qu’une
vanne de commutation, afin de relier sélectivement la
source de fluide sous pression 42 à l’une ou à l’autre des
deux chambres de travail 48, 50.
[0035] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
par ailleurs desmoyens de détection de force 60 adaptés
pour relever la force d’emboitement F du bout uni 6 dans
le bout à emboitement 10 en fonction de la position du
bout uni par rapport au bout à emboitement sur la course
d’emboitement CE du bout uni dans le bout à emboite-
ment.
[0036] La force d’emboitement est la force de résis-
tance s’opposant à un déplacement du bout uni dans le
sens d’emboitement SE.
[0037] Les moyens de détection de force 60 compren-
nent en l’occurrence un capteur de pression 62 adapté
pour relever la pression du fluide dans la chambre de
pression 48. Le capteur de pression 62 peut par exemple
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être disposé dans la ligne de fluide 44 (Figure 1) ou être
disposé entre la ligne de fluide 44 et l’entrée de fluide
dans un carter du vérin hydraulique 36.
[0038] En variante non représentée, les moyens de
détection de force 60 comprennent un capteur de force
adapté pour relever une force, tel qu’une jauge extenso-
métrique. Le capteur de force est disposé sur un élément
situé dans le flux de forces de déplacement du bout uni
par rapport au bout à emboitement. Par exemple, le
capteur de force est disposé sur une tige de piston 64
du vérin hydraulique 36.
[0039] Les moyens de détection de force 60 compren-
nent par ailleurs des moyens de conversion afin de
convertir la pression P relevée par le capteur de pression
62 en une force.
[0040] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
par ailleurs des moyens de détection de course 66
adaptés pour relever la distance parcourue par le bout
uni 6 sur la course d’emboitement CE. Ces moyens de
détection de course 66 comprennent en l’occurrence un
capteur de position 68, qui est adapté pour relever la
position du bout uni 6 par rapport au bout à emboitement
10. Lecapteur deposition68est par exempledisposé sur
le vérin hydraulique 36 et adapté pour relever la position
de la tige de piston du vérin hydraulique par rapport au
carter du vérin hydraulique.Envariantenon représentée,
le capteur de position 68 est une caméra détectant une
image du bout uni et du bout à emboitement. Egalement,
envariantenon représentée, le capteur deposition68est
un capteur de vitesse mesurant la vitesse de déplace-
ment du bout uni par rapport au bout à emboitement
associé à des moyens d’intégration de vitesse captée
dans le temps.
[0041] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
également un dispositif de contrôle 70. Le dispositif de
contrôle 70 est par exemple un micro-ordinateur ou un
microcontrôleur. Le dispositif de contrôle 70 comprend
un processeur, unemémoire vive, unemémoire morte et
des entrées et sorties de contrôle.
[0042] Le dispositif de contrôle 70 est adapté pour
contrôler le moyen de déplacement 32. En l’occurrence,
le dispositif de contrôle 70 est relié par une ligne de
contrôle 72 à la source de fluide sous pression 42 et
par une lignede contrôle 74auxmoyensde commutation
52.
[0043] Le dispositif de contrôle 70 est relié par une
ligne de contrôle 76 au capteur de pression 62, permet-
tant au dispositif de contrôle 70 de relever la pression
constatée par le capteur de pression. Les moyens de
conversion de la pression relevée par le capteur de
pression 62 en une force sont avantageusement implé-
mentés par le dispositif de contrôle 70, par exemple sous
forme d’un logiciel. Alternativement, les moyens de
conversion peuvent être intégrés dans le capteur de
pression 62.
[0044] Le dispositif de contrôle 70 est relié par une
ligne de contrôle 78 au capteur de position 68 afin de
relever la position du bout uni 6 par rapport au bout à

emboitement 10.
[0045] Le dispositif de contrôle 70 est donc adapté
pour générer et pour gérer des données d’emboitement
représentant la course d’emboitement CE, réalisée par
lesmoyens de déplacement, et la force d’emboitement F
détectée par les moyens de détection de force, sur la
course d’emboitement CE. A cet effet, le dispositif de
contrôle 70 comprend ou est relié à une mémoire adap-
tée pour stocker les données d’emboitement représen-
tant la course d’emboitement CE, réalisée par les
moyens de déplacement, et la force d’emboitement F
détectée par les moyens de détection de force, sur la
course d’emboitement CE pour une jonction tubulaire 4
donnée.
[0046] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
également desmoyens d’affichage de données d’emboi-
tement 80, ces données représentant la course d’emboi-
tement, réalisée par les moyens de déplacement, et la
force d’emboitement F détectée par les moyens de dé-
tection de force, sur la course d’emboitement CE. Ces
moyens d’affichage de données d’emboitement 80
comprennent par exemple un écran 82 et une ligne
d’affichage 84 reliant l’écran 82 au dispositif de contrôle
70 et plus particulièrement à la mémoire de stockage.
[0047] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend en
outre des moyens d’archivage de données 90. Ces
moyens d’archivage de données 90 sont adaptés pour
archiver et archivent les données d’emboitement repré-
sentant la course d’emboitement, réalisée par les
moyens de déplacement, et la force d’emboitement dé-
tectée par les moyens de détection de force, sur cette
course d’emboitement pour une jonction tubulaire 4 don-
née. Les moyens d’archivage de données 90 sont éga-
lement adaptés pour archiver et archivent des données
de gestion associant les données d’emboitement à la
jonction tubulaire 4 donnée. Ces données de gestion
comprennent par exemple des données d’identification
inéquivoques de la jonction tubulaire 4, telles que des
numéros de série du bout à emboitement, du bout uni
et/ou de la garniture d’étanchéité, la date et/ou heure de
la pose, la géolocalisation du lieu de pose.
[0048] Les moyens d’archivage de données 90 sont
avantageusement adaptés pour archiver et archivent les
données d’emboitement pour plusieurs jonctions tubu-
laires 4, notamment les jonctions tubulaires 4 d’un chan-
tier donné.
[0049] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
des moyens d’évaluation 100, adaptés pour évaluer, en
fonction de la force d’emboitement détectée par les
moyens de détection de force sur la course d’emboite-
ment CE, si la jonction tubulaire 4 créée par l’emboite-
ment du bout uni dans le bout à emboitement sur la
course d’emboitement CE est correctement établie,
c’est-à-dire si la jonction tubulaire 4 est étanche ou, le
cas échéant, étanche et verrouillée.
[0050] Lesmoyensd’évaluation100 comprennent une
mémoire contenant des données d’emboitement type
représentant la force d’emboitement sur la course d’em-
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boitement CE correspondant à un emboitement correct
d’une jonction tubulaire 4 donnée. Ces données d’em-
boitement type sont représentées sur la Figure 7 en
tirets-points, correspondant aux tolérances haute et
basse.
[0051] Les moyens d’évaluation 100 comprennent un
module d’évaluation 104.
[0052] Les moyens d’évaluation 100 ou le module
d’évaluation 104 comprennent des moyens de compa-
raison des données d’emboitement d’une jonction tubu-
laire 4 donnée aux données d’emboitement type.
[0053] Le dispositif de pose de tuyaux 30 comprend
également des moyens de signalisation du statut de la
jonction tubulaire 4 donnée en fonction du résultat de la
comparaison effectuée par les moyens de comparaison.
Ces moyens de signalisation peuvent par exemple
comprendre les moyens d’affichage de données d’em-
boitement 80 ou l’écran 82.
[0054] Les moyens d’évaluation 100 sont par ailleurs
adaptés pour détecter, en fonction des données d’em-
boitement ou en fonction de la force d’emboitement
détectée par les moyens de détection de force sur la
course d’emboitement CE d’une jonction tubulaire 4
donnée, au moins l’un parmi les différents défauts de
jonction possibles.
[0055] Plus précisément, en l’occurrence, le module
d’évaluation 104 est adapté pour détecter, en fonction
des données d’emboitement ou en fonction de la force
d’emboitement détectée par les moyens de détection de
force sur la course d’emboitement CE d’une jonction
tubulaire 4 donnée, l’un, plusieurs ou tous les défauts
de jonction suivants, cette liste n’étant pas exhaustive :

a) butée du bout uni contre la face frontale du bout à
emboitement ;
b) éjection de la garniture d’étanchéité ;
c) absence de la garniture d’étanchéité ;
d) pincement partiel de la garniture d’étanchéité ;
e) choc du bout uni contre le fond du bout à emboi-
tement ;
f) profondeur d’emboitement optimale du bout uni
non atteinte ;
g) non-conformité de la dureté et/ou des dimensions
de la garniture d’étanchéité ; et

dans le cas de garnitures d’étanchéité à inserts de ver-
rouillage, le module d’évaluation 104 peut également
vérifier que le recul du bout uni a bien entraîné l’accro-
chage des inserts.
[0056] Chaque défaut de jonction détectable par le
module d’évaluation correspond à des données de dé-
faut type. Les moyens d’évaluation 100 comprennent
une mémoire de défauts types contenant pour chaque
défaut de jonctiondétectable les donnéesdedéfaut type.
Avantdedécrire lescaractéristiquesdechaquedéfautde
jonction, le procédé d’emboitement sera décrit par la
suite dans le cas d’une jonction tubulaire 4 correctement
établie.

[0057] Onpart de la situation représentée sur la Figure
1.Lepremier tuyau8et le second tuyau12sont coaxiaux.
Le bout uni 6 est axialement décalé du bout à emboite-
ment 10 et situé en dehors du bout à emboitement 10. La
garniture d’étanchéité 14 se trouve dans la gorge intér-
ieure 16 du second tuyau 12.
[0058] Pendant une première étape d’emboitement,
qui est une étape d’approche, la force d’emboitement
qui correspond au déplacement du bout uni est faible
(quasiment nulle), et ceci jusqu’à ce que le bout uni 6
entre en contact avec la garniture d’étanchéité 14. Cette
étape d’approche est représentée par A [A entouré d’un
cercle] sur la Figure 7 et correspond à l’étape de dépla-
cement du bout uni entre les Figures 1 et 2.
[0059] Pendant une deuxième étape d’emboitement,
qui est une étape d’évasement et de compression de la
garniture d’étanchéité, la forced’emboitement augmente
progressivement lors du déplacement du bout uni. La
courbe course-force est inclinée avec gradient positif en
abscisse.
[0060] Cette étape d’évasement et de compression de
lagarnitured’étanchéitéest représentéeparB [Bentouré
d’un cercle] sur la Figure 7 et correspond à l’étape de
déplacement entre les Figures 2 et 3 au cours de laquelle
la force d’emboitement atteint une valeur maximale.
[0061] Pendant une troisième étape d’emboitement,
qui est une étape de pénétration du bout uni, la force
d’emboitement décroit progressivement lors du dépla-
cement du bout uni. La courbe course-force est inclinée
avec gradient négatif en abscisse. Le gradient est tou-
tefois inférieur au gradient lors de la deuxième étape
d’emboitement. Cette étape de pénétration du bout uni
est représentée par C [C entouré d’un cercle] sur la
Figure 7 et correspond à l’étape au cours de laquelle
le bout uni glisse dans la garniture d’étanchéité (Figure
4).
[0062] Pendant une quatrième étape d’emboitement,
qui est uneétapede finde course, la courbe course-force
est inclinée avec un gradient négatif en abscisse supé-
rieur à celui de la troisième étape d’emboitement. Cette
étape de fin de course est représentée par D [D entouré
d’un cercle] sur la Figure 7 et correspond à l’étape au
cours de laquelle on cesse d’agir sur l’actionneur 34 des
moyens de déplacement 32, le bout uni étant finalement
immobilisé dans la position de la Figure 5.
[0063] Sur la Figure 5, la jonction tubulaire 4 est établie
et est étanche. Le bout uni 6 est axialement distant de la
surface de fond d’emboitement.
[0064] Par la suite seront expliquées différentes repré-
sentationsdedéfautsde jonctionque l’onpeut rencontrer
(liste non exhaustive), à la lumière de la Figure 7. Les
courbes course -force dedivers défauts de jonctions sont
représentéessur laFigure7pardes lignesenpointillésa)
à g). Les courbes course-force des divers défauts de
jonction de la Figure 7 indiquent l’allure de courbe
course-force de chaque défaut comparée aux allures
des courbes course-force des autres défauts et à l’allure
de la courbe course-force d’une jonction tubulaire cor-
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rectement établie.
[0065] Pour le défaut a), qui correspond à la butée du
bout uni contre la face frontale du bout à emboitement, la
courbe course - force est d’abord horizontale lors de
l’étape d’approche (la force d’emboitement étant faible
initialement), puis verticale en un point qui correspondau
contact du bout uni 6 avec la face frontale du bout à
emboitement 10. Ce défaut apparaît lors d’un décalage
radial du bout uni par rapport au bout à emboitement,
lorsque les deux tuyaux à assembler ne sont pas alignés.
[0066] Pour le défaut b), qui correspond à l’éjection de
la garniture d’étanchéité 14 de la gorge intérieure 16 lors
de l’emboitement, la courbe course - forceest identique à
celle de la première étape d’emboitement et à celle du
début de la deuxième étape d’emboitement. Comme
différence, avant la fin de la deuxième étape d’emboite-
ment, uneétaped’éjectionde la garniture d’étanchéité se
produit, entraînant une décroissance brusque de la
courbe course-force lors du déplacement du bout uni.
La courbe course-force lors de l’éjection de garniture
d’étanchéité est inclinée avec gradient négatif en abs-
cisse.Ensuite, sur la course correspondant à la troisième
étape d’emboitement, la force d’emboitement est plus
faible et correspond uniquement à la force de déplace-
ment axial qui pousse la garniture d’étanchéité éjectée
de son logement.
[0067] Pour le défaut c), qui correspond à l’absence de
garniture d’étanchéité 14, la courbe course - force est
identique à celle de la première étape d’emboitement,
puis-reste à un niveau faible pendant la deuxième étape
d’emboitement.
[0068] Pour le défaut d), qui correspond à un pince-
ment partiel de la garniture d’étanchéité 14, la courbe
course - force est identique à celle de la première étape
d’emboitement et suit celle de la deuxième étape d’em-
boitement jusqu’au pincement partiel de la garniture
d’étanchéité qui se traduit alors par une inclinaison de
la courbeavecungradient négatif enabscisse.Cedéfaut
de pincement partiel correspond par exemple à une
garniture d’étanchéité partiellement sortie de sa piste
de joint mais sans être éjectée, parce qu’elle a été
accrochée sur un secteur par le bout uni ou mal posi-
tionnée initialement dans la gorge intérieure 16.
[0069] Pour le défaut e), qui correspond au choc du
bout uni dans le fond d’emboitement, la courbe course -
force est identique à celle des première, deuxième et
troisième étapes d’emboitement. Puis, lors de la qua-
trième étape d’emboitement, le choc en fond d’emboite-
ment se traduit par une forte inclinaison de la courbe
(quasiment verticale, avec un gradient positif en abs-
cisse) due à l’augmentation brusque de la force d’emboi-
tement en un point qui correspond au contact du bout uni
6 contre le fond d’emboitement, le déplacement du bout
uni étant bloqué. Ce défaut apparaît notamment lorsque
la course d’emboitement CE est trop longue car l’action-
neur 34 continue à maintenir la force d’emboitement.
[0070] Pour le défaut f), qui correspond à un engage-
ment insuffisant du bout uni dans le bout à emboitement,

la courbe course-force est identique à celle des première
et deuxième étapes d’emboitement. Lors de la troisième
étape, le bout-uni s’arrête prématurément avant d’attein-
dre le point défini dans les données d’emboîtement type.
Lors de la quatrièmeétape (dite étapede finde course) la
courbe présente un fort gradient négatif en abscisse.
Dans cette étape, on cesse d’agir sur l’actionneur 34
des moyens de déplacement 32, le bout uni étant fina-
lement immobilisé dans la position de la Figure 5. Ce
défaut apparait lorsque l’élément de préhension 38, 40 a
perdu sa position initiale au cours d’une des première,
deuxièmeou troisièmeétapes (glissement par exemple).
[0071] Pour le défaut g) qui correspond à une non-
conformité de la dureté et/ou des dimensions d’un lot de
garnitures d’étanchéité, la garniture est correctement
positionnée et la jonction est étanche,mais réalisée avec
des efforts d’emboitement soit trop élevés, soit trop fai-
bles, en dehors de la plage d’efforts recommandés.
L’indication de ce type de défaut signale un défaut de
qualité pour le lot de garnitures concerné.
[0072] Lors ou après l’établissement de la jonction
tubulaire 4, le dispositif de pose de tuyaux 30 affiche
les données d’emboitement.
[0073] Ensuite, l’opérateur/l’opératrice décide, en
fonction des données d’emboitement, notamment de la
courbe course-force, si la jonction tubulaire 4 a été cor-
rectement établie. L’opérateur/l’opératrice peut procéder
à des mesures correctives immédiates si nécessaire.
[0074] Alternativement ou de manière complémen-
taire, après l’établissement de la jonction tubulaire 4, le
dispositif deposede tuyaux30évalue, par l’intermédiaire
desmoyensd’évaluation100, si la jonction tubulaire4est
correctement établie, en comparant les données d’em-
boitement avec des données d’emboitement types, à
savoir :

- la course d’emboitement CE
- l’allure générale de la courbe course-force.

[0075] Le dispositif de pose de tuyaux 30 émet un
signal pour indiquer si la jonction tubulaire est correcte-
ment établie ou défectueuse.
[0076] De manière complémentaire, les moyens d’é-
valuation 100 indiquent, par similitude avec des courbes
course-force typiques de défauts, la nature du défaut de
jonction rencontré. Lorsqu’une telle similitude ou identité
est constatée pour un défaut de jonction, le dispositif de
pose de tuyaux 30 émet un signal correspondant au
défaut de jonction détecté.
[0077] Lavariantede la jonction tubulairede laFigure6
diffère de celle précédemment décrite uniquement par le
fait que la garniture d’étanchéité 14 comporte des inserts
de verrouillage 22 qui permettent le verrouillage auto-
matique de la jonction tubulaire en empêchant son dé-
boitement. Les inserts de verrouillage 22 sont noyés
dans la garniture d’étanchéité 14.
[0078] Leprocédéd’emboitement de cette variante est
identique à celui de la jonction tubulaire 4 précédemment
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décrite, avec les seules différences suivantes.
[0079] Après la quatrième étape d’emboitement, qui
est l’étape de fin de course, a lieu une cinquième étape
d’emboitement, qui est une étape de verrouillage. Lors
de cette étape de verrouillage, le bout uni 6 est reculé par
rapport au bout à emboitement 10 d’une distance de
verrouillage DV afin de mettre les inserts de verrouillage
22 dans leur position d’accrochage dans le bout uni. La
courbe course-force, dans le sens du recul, a une incli-
naison croissante et se termine par une section verticale,
qui correspond à l’état de blocage du bout uni dans le
bout à emboitement.
[0080] La cinquième étape est représentée schémati-
quement par E [E entouré d’un cercle] sur la Figure 7, en
traits interrompus.
[0081] Le procédé de pose de l’ensemble de pose de
tuyaux 2 comprend généralement les étapes successi-
ves suivantes :

- fourniture de l’ensemble de pose de tuyaux 2 ;
- emboitement du bout uni 6 dans le bout à emboite-

ment 10 sur la course d’emboitement CE par les
moyens de déplacement 32 ;

- relevé de la force d’emboitement du bout uni dans le
bout à emboitement en fonction de la position du
bout uni par rapport au bout à emboitement sur la
course d’emboitement par les moyens de détection
de force 60 ;

- évaluation du montage correct ou non de la jonction
tubulaire, basée sur l’allure générale de la courbe
représentant la force d’emboitement du bout uni
dans lebout àemboitement en fonctionde laposition
du bout uni par rapport au bout à emboitement sur la
course d’emboitement CE.

[0082] Le dispositif de pose de tuyaux 30, l’ensemble
et le procédé selon l’invention permettent de contrôler,
pour chaque jonction tubulaire, labonnemiseenplacede
la garniture d’étanchéité dans son logement au moment
de l’emboitage réalisé en fond de tranchée ou sur sup-
ports posés au sol, sur parois de tunnels ou sur ponts. Le
dispositif de pose de tuyaux 30, l’ensemble et le procédé
selon l’invention permettent également de surveiller et
d’anticiper les risques de dérives provenant soit de l’o-
pération d’emboitement, soit des caractéristiques des
pièces fournies, telles que des garnitures d’étanchéité
en dehors des tolérances, soit des conditions environ-
nantes telles que température ou hygrométrie par exem-
ple.
[0083] Le dispositif de pose, l’ensemble et le procédé
selon l’invention permettent également :

- de respecter au plus près la procédure d’emboitage
en assistant l’opérateur/l’opératrice par des contrô-
les automatiques,

- de garantir la bonne exécution de l’emboitage de
chaque jonction tubulaire

- de réduire le risque de fuite au moment de l’essai de

réception en pression et à terme après la mise en
service de la canalisation.

[0084] A partir des moyens d’archivage de données,
par exemple d’une base de données, il est avantageu-
sement possible de mesurer quantitativement et quali-
tativement les facteurs influençant l’opération d’assem-
blage et donc d’utiliser ces données pour une conception
améliorée de futures jonctions tubulaires. Il est égale-
ment possible de corréler, avec un logiciel d’intelligence
artificielle, la forme des courbes course - force aux diffé-
rents types de défauts de pose rencontrés, par un pro-
cédé du type apprentissage de machine.
[0085] La description qui précède contient des carac-
téristiques techniques de l’invention. Ces caractéristi-
ques techniques, bien que présentées dans un contexte
technique et éventuellement en combinaison avec d’au-
tres caractéristiques techniques, peuvent être utilisées à
chaque fois individuellement, sans les autres caractéris-
tiques techniques, pour autant que ceci soit technique-
ment possible.

Revendications

1. Dispositif de pose de tuyaux (30), le dispositif de
pose de tuyaux étant adapté pour emboiter un bout
uni (6) d’un premier tuyau (8), qui est un tuyau à
poser, dans un bout à emboitement (10) d’un second
tuyau (12), qui est un tuyau déjà posé, le bout à
emboitement étant muni d’une garniture d’étan-
chéité (14) adaptée pour rendre étanche un inters-
tice entre le bout uni et le bout à emboitement,

le dispositif de pose de tuyaux comprenant des
moyens de déplacement (32) du premier tuyau
par rapport au second tuyau afin d’emboiter le
bout uni dans le bout à emboitement sur une
course d’emboitement (CE),
caractérisé en ce que le dispositif de pose de
tuyaux (30) comprend desmoyens de détection
de force (60) adaptés pour relever la force d’em-
boitement du bout uni dans le bout à emboite-
ment en fonction de la position du bout uni par
rapport au bout à emboitement sur la course
d’emboitement du bout uni dans le bout à em-
boitement.

2. Dispositif deposede tuyauxselon la revendication1,
dans lequel les moyens de détection de force (60)
comprennent un capteur de pression (62) adapté
pour relever la pression d’un fluide, ou un capteur de
force adapté pour relever une force, tel qu’une jauge
extensométrique.

3. Dispositif de pose de tuyaux selon la revendication 1
ou 2, dans lequel les moyens de déplacement
comprennent un actionneur (34), notamment sous
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forme d’un vérin hydraulique (36).

4. Dispositif de pose de tuyaux selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le dis-
positif deposede tuyaux (30) comprenddesmoyens
d’affichage de données d’emboitement (80), ces
données d’emboitement représentant la course
d’emboitement, réalisée par les moyens de dépla-
cement, et la force d’emboitement détectée par les
moyens de détection de force, sur la course d’em-
boitement, et notamment le dispositif de pose de
tuyaux comprenant desmoyensd’archivage dedon-
nées (90), adaptés pour archiver les données d’em-
boitement.

5. Dispositif de pose de tuyaux selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le dis-
positif de pose de tuyaux (30) comprend de moyens
d’évaluation (100), adaptéspourévaluer, en fonction
de la force d’emboitement détectée par les moyens
de détection de force (60) sur la course d’emboite-
ment, si la jonction tubulaire crééepar l’emboitement
du bout uni dans le bout à emboitement sur la course
d’emboitementest correctementétablie, notamment
est étanche ou étanche et verrouillée.

6. Dispositif deposede tuyauxselon la revendication5,
dans lequel lesmoyens d’évaluation (100) compren-
nent un module d’évaluation (104) qui est adapté
pour détecter, en fonction de la force d’emboitement
détectée par les moyens de détection de force (60)
sur la course d’emboitement (CE), au moins un
défaut de jonction.

7. Dispositif deposede tuyauxselon la revendication6,
caractérisé en ce que le défaut de jonction détec-
table par le module d’évaluation (104) comprend
l’un, plusieurs ou tous les défauts de jonction sui-
vants :

- butéedubout uni contre la face frontale dubout
à emboitement ;
- éjection de la garniture d’étanchéité ;
- absence de la garniture d’étanchéité ;
- pincement partiel de la garniture d’étanchéité ;
- choc du bout uni contre le fond du bout à
emboitement ;
- profondeur d’emboitement optimale du bout
uni non atteinte ;
- non-conformité de la dureté et/ou des dimen-
sions de la garniture d’étanchéité ; et
- dans le cas d’une garniture d’étanchéité à
inserts de verrouillage (22), recul du bout uni
insuffisant pour assurer l’accrochage correct de
inserts.

8. Ensemble de pose de tuyaux comprenant

- un premier tuyau (8), muni d’un bout uni (6) ;
- un second tuyau (12), muni d’un bout à emboi-
tement (10) ; et
- un dispositif de pose de tuyaux,
le bout à emboitement étant muni d’une garni-
ture d’étanchéité (14) ;
caractérisé en ce que le dispositif de pose de
tuyaux est un dispositif de pose de tuyaux (30)
selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, et en ce que le dispositif de pose de
tuyauxest adaptépouremboiter lebout uni dans
le bout à emboitement par les moyens de dé-
placement (32).

9. Ensemble de pose de tuyaux selon la revendication
8, dans lequel l’ensemble de pose comprend une,
plusieurs ou toutes les caractéristiques suivantes :

- le premier tuyau (8) et/ou le second tuyau (10)
est/sont en fonte ;
- le bout à emboitement (10) comprend une
gorge intérieure (16) et la garniture d’étanchéité
(14) est insérée dans la gorge intérieure ;
- la garniture d’étanchéité comprend un talon
(18)etune lèvred’étanchéité (20)auto-étanche ;
- la garniture d’étanchéité (14) comporte des
inserts de verrouillage (22) adaptés pour ver-
rouiller automatiquement la jonction entre le
bout uni et le bout à emboitement.

10. Procédé de pose de tuyaux, comprenant les étapes
successives suivantes :

- fourniture d’un ensemble de pose de tuyaux
selon l’une quelconque des revendications 8 ou
9 ;
- emboitement du bout uni dans le bout à em-
boitement sur la course d’emboitement par les
moyens de déplacement ;
- relevé de la force d’emboitement du bout uni
dans le bout à emboitement en fonction de la
position du bout uni par rapport au bout à em-
boitement sur la course d’emboitement par les
moyens de détection de force ; et
- évaluation du montage correct ou non de la
jonction tubulaire, basée sur l’allure générale de
la courbe représentant la force d’emboitement
du bout uni dans le bout à emboitement en
fonction de la position du bout uni par rapport
au bout à emboitement sur la course d’emboi-
tement.
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